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Objet : Appel à la libération de Saïda El-Alami
 
Monsieur le Premier Ministre,
 
Je me permets de vous écrire afin d’attirer votre attention sur le cas de la militante et blogueuse Saïda El-Alami, actuellement emprisonnée au Maroc. Arrêtée le 1er juillet 2025 à Casablanca, elle a été condamnée à trois ans de prison pour des accusations qui semblent infondées, à savoir « diffusion de fausses allégations » et « outrage à des institutions ». Cette condamnation a été prononcée dans un contexte où ses droits à un procès équitable ont été clairement violés, puisqu’elle n’a pas eu accès à un avocat lors de son incarcération.
 
Saïda El-Alami est une défenseure des droits humains qui a courageusement dénoncé la corruption et les abus de pouvoir au sein du régime marocain. Son engagement inébranlable pour les libertés d’opinion et d’expression lui a valu l’hostilité des autorités. En décembre 2025, des rapports d’ONG, tels qu’Alkarama, ont mis en lumière les atteintes à son intégrité physique en prison, ce qui soulève de sérieuses inquiétudes quant à son traitement et à celui des autres détenus d’opinion au Maroc.
 
Le Maroc, en tant qu’État signataire de divers traités internationaux sur les droits de l’Homme, a l’obligation de respecter et de protéger les droits fondamentaux de ses citoyens. La détention de Saïda El-Alami, ainsi que le climat répressif qui pèse sur les voix dissidentes, va à l’encontre de ces engagements. Il est impératif que le Maroc garantisse un espace civique où chacun peut s’exprimer librement sans crainte de représailles.
 
Je vous exhorte donc, Monsieur le Premier Ministre, à prendre des mesures immédiates pour libérer Saïda El-Alami et à garantir le respect des droits humains au Maroc. La libération de Saïda serait un signal fort en faveur de la démocratie et de l’État de droit, et démontrerait l’engagement du Maroc à respecter les droits de tous ses citoyens.
 
Je vous prie de croire, Monsieur le Premier Ministre, en l’expression de ma haute considération.
